
C.D.A.M.         2017 / 2018 
CHAMPIONNAT 

TENUE DES FEUILLES DE MATCH et AMENDES 
 

PHASE 2 - 4ème Journée : 30/03/2018 
 

EQUIPE INCOMPLETE 
      D1 B  ANTIBES 6 : AVERTISSEMENT 

D2 A MANDELIEU 4 : AVERTISSEMENT 

 

COMMISSION SPORTIVE 
Edition 301 FFTT, Edition des brulages au : 04-04-2018 
13060008 O.ANTIBES JLP 6  ( 9 ) contre 13060082 AS VENCE T.T. 1  ( 5 )  

Orga : D06 Epreuve : 1 Division : D1 Poule : B Journée  16 Date : 30/03/2018  

06190 VALENSI MIKE O.ANTIBES JLP Brulage type : Cas B 

20/01/2018    17/02/2018     30/03/2018  

Tour : 13        Tour : 15          Tour : 16 

R3 E 4             R3 C 5              D1B 6 

A joué 2 tours en régional, ne peut jouer en départemental : Antibes perd les 3 pts gagné par ce joueur 

et est considéré équipe incomplète. 

Le score est de : 8 – 6 en faveur de VENCE 

 

13060043 TT MANDELIEU 4  ( 13 ) contre 13060085 STELLA SPORTS M 5  ( 1 )  

Orga : D06 Epreuve : 1 Division : D2 Poule : A Journée  16 Date : 30/03/2018 

214867 LENG Vivien 13060043 TT MANDELIEU  

Non licencié à la date de la rencontre . A marqué 3 pts, ils sont perdus 

L’équipe est considéré avoir joué à 3  

 Le score est ramené à 9 – 3 pour Mandelieu    


